
PROCÈS VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL  
du 11 juin 2018    

 
 

L’an deux mil dix-huit, le 11 juin, à 20 heures 30, le Conseil Municipal de MAZERAY, dûment convoqué, 

s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la présidence de Madame Micheline BERTHELOT, Maire. 
 

Date de la convocation et publication  : 1
er

 juin 2018 
 

Présents : BERTHELOT Micheline – BARBIER Mathieu – BOLLEAU Bernard - CHEMINADE Monique  

GACHIGNARD Danielle - MARCHAL Sylvain   MARCELLIN Éric – MÉMAIN Martine - PITARD 

Jean-Claude -  VINET Micheline   

Pouvoir : GRELET Jean-Claude a donné pouvoir à BERTHELOT Micheline    

Excusés : GILBERT Christian – RINJONNEAU Éric - VIOLLEAU Christophe    

Absente : PERTUS Virginie  

Secrétaire de séance : Micheline VINET 
 

Ouverture de la séance à 20h30  
 

ORDRE DU JOUR 

1. Projet de lotissement « Route des Richards » 

2. Signature d’un contrat avec Soluris pour la protection des données personnelles 

3. Mise en place du Régime Indemnitaire après avis du Comité Technique Paritaire 

4. Monument aux morts : étude de devis pour le nettoyage du monument et pour gravures sur les 

plaques de marbre 

5. Subvention pour l’Association « Les P’tits Drôles du RPI » 

6. Acquisition de tables pour la salle municipale et vente des anciennes tables 

7. Cession d’un terrain ancienne ligne de chemin de fer Rue de la Gare 

8. Mise en place de l’assainissement collectif dans le bourg 

9. Questions diverses 
 

1° Projet de lotissement « Route des Richards »  

Madame le Maire présente deux projets établis par la SARL SYNERGEO, Erick MECHAIN, géomètre 

expert, pour l’aménagement d’un lotissement communal « Route des Richards » sur les  parcelles 

cadastrées Section AL 32 et AL 34 d’une superficie de 6 568 m².  

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide : 

 de retenir le projet de lotissement communal de 6 lots 

 de créer un budget annexe pour ce lotissement  

 de le nommer « Lotissement LES ORCHIDÉES » 
 

2° Signature d’un contrat avec Soluris pour la protection des données personnelles 
Madame le Maire expose que les collectivités locales sont amenées à recourir de façon croissante aux 

moyens informatiques pour gérer leurs dossiers. 

Ces applications recensent de nombreuses informations sur les personnes, administrés ou autres 

usagers, ainsi que sur les agents et élus des collectivités. 

La loi Informatique et Libertés fixe un cadre à la collecte et au traitement de ces données afin de les 

protéger. 

Le Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) vient renforcer les dispositions 

actuelles. Il prévoit, notamment, que tout organisme public a l’obligation de désigner un délégué à la 

protection des données (DPD). 

Le Maire est responsable de ces traitements informatiques et de la sécurité des données personnelles 

qu’ils contiennent. Il peut ainsi voir sa responsabilité, notamment pénale, engagée en cas de non-

respect des dispositions de la loi. 

Afin d’accompagner les collectivités à respecter leurs obligations en matière de protection de données 

à caractère personnel, le Syndicat mixte SOLURIS propose d’assurer le rôle de délégué à la protection 

des données, de manière mutualisée pour l’ensemble de ses adhérents. 

En tant que DPD, Soluris aura la charge de piloter la mise en conformité face aux différentes 

dispositions relatives à la protection des données personnelles. 

L’accompagnement à la protection des données de Soluris comprend des prestations de sensibilisation, 

de formation et la fourniture de documents et livrables opposables. 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide d’autoriser le Maire à signer le contrat 

d’accompagnement à la protection des données personnelles proposé par Soluris. 
 

 

 



3° Mise en place du Régime Indemnitaire après avis du Comité Technique Paritaire 

Madame le Maire fait part qu’elle a reçu un avis favorable du Comité Technique Paritaire réuni le      

26 avril 2018 concernant la mise en place du régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des 

sujétions, de l’expertise et de l’engagement  professionnel au sein de la commune, et propose au 

Conseil Municipal d’instaurer le RIFSEEP (Régime Indemnitaire tenant compte des Fonctions, des 

Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement Professionnel) pour les agents communaux. 

Après en avoir délibéré, l’assemblée délibérante décide : 

- d’instaurer un régime indemnitaire tel que proposé à compter du 1
er
 juillet 2018 ; 

- d’autoriser le Maire à fixer par arrêté individuel le montant de l’IFSE (Indemnité de Fonctions, 

de Sujétions et d’Expertise) et du CIA(Complément Indemnitaire Annuel) versés aux agents 

concernés dans le respect des dispositions fixées ci-dessus ; 
 

4° Monument aux morts : étude de devis pour le nettoyage du monument et pour gravures sur 

les plaques de marbre 

Madame le Maire présente plusieurs devis pour le nettoyage du Monument aux Morts et pour faire 

réaliser des travaux de réfection des plaques fixées sur le monument (gravures et remises en peinture 

des différents noms). 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide :  

- de faire réaliser des travaux d’entretien sur le Monument aux Morts et de retenir les devis 

suivants : 

      EURL FAUDRIT –  

Nettoyage par hydrogommage et application d’un hydrofuge pour  1 139.50 € 

      PF COLIN – POITOU GRANIT –  

Gravure et remise en peinture des caractères                1 020.25 € 
 

5° Subvention pour l’Association « Les P’tits Drôles du RPI » 

Madame le Maire présente une demande de subvention reçue de l’Association « Les p’tits drôles du 

RPI ».  Après étude de la demande et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d'attribuer 

une subvention de 100 € à l’Association « Les p’tits drôles du RPI » 
 

6° Acquisition de tables pour la salle municipale et vente des anciennes tables 

Madame le Maire fait part qu’elle a reçu différentes offres pour le remplacement des tables de la salle 

municipale. 

Après analyse des devis et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :  

- de retenir la proposition de FAP Collectivités, pour un coût total HT de 1 945 € pour  l’achat de    

25 tables Polyéthylène  

-    de vendre les 25 anciennes tables à l’unité entre 15 € et 25 € la table (selon l’état)   
 

7° Cession d’un terrain ancienne ligne de chemin de fer Rue de la Gare 

Madame le Maire fait part que Monsieur MOIGNER Thomas et Madame GAQUERE Vanessa, 

propriétaires au n° 99 B Rue de la Gare sont acquéreurs d’une partie d’environ 2 000 m² du terrain 

communal cadastré section ZR n° 116 jouxtant leur parcelle afin de faire perdurer leur activité apicole.  

Madame le Maire souligne que ce terrain n’est ni constructible ni exploitable pour l’agriculture.  

Il est classé sur le relevé de propriété  en groupe 6 (lande, terrain vaine et vague)  

Après en avoir délibéré, le  Conseil Municipal, décide, à l’unanimité : 

- de donner son accord pour la vente d’une partie d’environ 2 000 m² du terrain cadastré  

section ZR n° 116 à Monsieur MOIGNER Thomas et Madame GAQUERE Vanessa, au prix 

de 0.50 € le m²  

- que la totalité des frais afférents à cette vente de terrain seront à la charge des acheteurs 

(géomètre, notaire…) 

- d’autoriser Madame le Maire à signer tous documents relatifs à cette vente  
 

8° Mise en place de l’assainissement collectif dans le bourg 

Madame le Maire rappelle que par délibération du 20 juillet 2009, le Conseil Municipal a approuvé la 

révision n°1 du zonage d’assainissement collectif. Elle fait part que le Syndicat des Eaux de la 

Charente-Maritime souhaite démarrer l’opération de mise en place de l’assainissement collectif et 

qu’avant de lancer la procédure de consultation du bureau d’études, il y a lieu de valider l’implantation 

potentielle du futur site de traitement des eaux usées. 

La technique d’épuration envisagée est le système de filtres plantés de roseaux ; l’étude de faisabilité 

réalisée en 2013 indiquait que la parcelle cadastrée section ZR n° 47 dont la commune est propriétaire 

était adaptée pour cette opération. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité, donne un avis favorable pour 

l’implantation de la station d’épuration sur le terrain communal cadastré section ZR n° 47 et autorise 

Madame le Maire à signer tous documents afférents à ce dossier. 
 



 

 

 

 

QUESTIONS DIVERSES 
 

DON GENS DU VOYAGE  
Madame le Maire informe le Conseil que suite au passage des gens du voyage sur le terrain 

attenant au terrain de sports, elle a reçu un don de 730 €. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal accepte ce don qui sera inscrit au budget de la 

commune. 

Le Conseil évoque que la compétence « accueil des gens du voyage » est communautaire. Un 

courrier va être adressé en ce sens à Monsieur le Président de Vals de Saintonge Communauté.  

 

PROJET PÉDAGOGIQUE CLASSE CM – ÉCOLE DE MAZERAY 

 Madame le Maire présente le projet des élèves de l’école de Mazeray qui travaillent sur un   

 programme pédagogique Trame Verte et Bleue en collaboration avec Nature  Environnement 17 et  

 fait part que les enfants sollicitent le concours de la Commune pour leur projet 

 Le Conseil Municipal décide l'installation d'un hôtel à insectes dans le parc de loisirs, d'une cabane  

 à hérissons dans le petit bois communal près du parc de loisirs et d'une 2ème au Champ Pelé à la  

 ferme de Monsieur Bolleau, avec un suivi régulier par les enfants. 

  

 SUBVENTION A L’ÉCOLE DE MAZERAY 

      Madame le Maire fait part que dans le cadre de leur projet pédagogique, les enfants vont réaliser  

      un livret d’information qui sera imprimé et distribué dans chaque foyer. 
 

      Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide d'attribuer une subvention de 100 € à l’école     

      de Mazeray pour participer à l’impression de ce livret.  

 

   

 

Séance levée à 22 h 45 

 


